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	AVANTAGES SOCIAUX



Note d’information du 23 juin 2011
LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

( Références

	· Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, article 22 bis.
· Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, article 88-2.
· Loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique 
· Projet de décret (avis favorable du CSFPT du 22/12/2010) – sortie attendue avant fin juin 2011

	


( A retenir 

· Les employeurs publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire (PSC) auxquelles leurs agents adhèrent librement.
· Ces contrats doivent être “solidaires” (critères de solidarité fixés dans le projet de décret)
· Bénéficiaires de la participation : fonctionnaires, agents de droit public et de droit privé (montant de la participation modulable en fonction du revenu ou de la situation familiale de chaque agent)
· Risques couverts : santé et/ou prévoyance  

- santé : affection portant atteinte à l’intégrité physique et maternité 

Exemple de prestations : remboursement de soins non remboursés par la sécurité sociale

- prévoyance : incapacité, invalidité et décès.
Exemple de prestations : complément de salaire

· 2 modalités de participation au choix de chaque collectivité : 
contrats labellisés 

ou 

convention de participation
La loi 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit également la possibilité aux collectivités de mandater le CDG pour passer une convention de participation pour leur compte.

· Mise en place du dispositif : maintien des participations actuelles jusqu’à labellisation ou signature d’une convention de participation, dans un délai de 18 mois à compter de l’entrée en vigueur du décret.
1- LA PARTICIPATION AUX CONTRATS LABELLISES











Participation versée par la collectivité :



2 - LA PARTICIPATION PAR CONVENTION DE PARTICIPATION 










Participation versée par la collectivité :



3 – LA PARTICIPATION PAR CONVENTION DE PARTICIPATION DU CDG














Participation versée par la collectivité :



=> intérêt de mandater le  CDG 
●  simplicité : la procédure de mise en concurrence est menée par le CDG

● mutualisation des risques : marge de négociation permettant d’obtenir des contrats aux meilleurs conditions (garanties, prix…)
Diffusion de la liste des contrats labellisés 


sur le site du ministère des collectivités territoriales


(Validité du label =  3 ans)








Délibération de la collectivité 


décidant de participer au financement de tous les contrats ou règlements labellisés « solidaires et responsables »








Avis du comité technique paritaire sur le mode de participation 





La collectivité informe ses agents 


des contrats ou règlements labellisés 


(CNRACL et IRCANTEC informent les agents retraités 


des contrats dont ils peuvent bénéficier)








L’agent signe un contrat labellisé « solidaire »


( adhésion individuelle et facultative)








Soit à l’organisme, qui diminuera d’autant la cotisation ou prime due par l’agent











Soit directement à l’agent








Délibération de la collectivité 


décidant de participer au financement de la PSC


par le biais d’une convention de participation








Avis du comité technique paritaire sur le mode de participation








Lancement par la collectivité de la procédure


aboutissant à la signature avec un ou des prestataire(s) 


d’une convention de participation


(Durée max de la convention = 6 ans + 1 an pour motif intérêt gen.)








La collectivité informe ses agents 


des contrats proposés par le(s) prestataire(s)


(CNRACL et IRCANTEC informent les agents retraités 


des contrats dont ils peuvent bénéficier)








L’agent signe un contrat proposé par le(s) prestataire(s)


( adhésion individuelle et facultative)











Soit directement à l’agent








Soit à l’organisme, qui diminuera d’autant la cotisation ou prime due par l’agent








Délibération de la collectivité 


décidant de participer au financement de la PSC


par convention de participation 








Avis du comité technique sur le mode de participation








La collectivité donne mandat au CDG


pour passer une convention de participation pour son compte et lui indique le montant de la participation








Lancement par le CDG de la procédure


aboutissant à la signature avec un ou des prestataire(s) 


d’une convention de participation


(Durée max de la convention = 6 ans)








La collectivité adhère à la ou les convention(s) de participation








La collectivité informe ses agents 


des contrats proposés par le(s) prestataire(s)


(CNRACL et IRCANTEC informent les agents retraités 


des contrats dont ils peuvent bénéficier)








L’agent signe un contrat proposé par le(s) prestataire(s)


( adhésion individuelle et facultative)








Soit à l’organisme, qui diminuera d’autant la cotisation ou prime due par l’agent








Soit directement à l’agent
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